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Rappel de la démarche01



Rappel du périmètre d’étude
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Une particularité géographique à prendre en compte

• La CC du Sisteronais-Buëch, créée le 1er janvier 2017 de la 
fusion de 7 intercommunalités

• Elle est constituée de 60 communes réparties sur 3 
départements : les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes 
et la Drôme. 

Des échelles de comparaisons territoriales définies au 
préalable

• Les données ont été analysées à différentes échelles : 
o La CC Sisteronais Buëch 
o Les 7 anciennes intercommunalités : CC Sisteronais, CC La 

Motte du Caire-Turriers, CC Interdépartementale des 
Baronnies, CC Laragnais, CC Ribiers-Val de Méouge, CC 
Serrois, CC Vallée de l’Oule

o Départementales et Régionales
o Nationales 

• Les cartes sont illustrées à échelle communale



Rappel du périmètre d’étude
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CC Sisteronais Buëch
60 communes

25 156 habitants 



Une CTG, pourquoi ?
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Logement

Anima on de la 
vie sociale

Petite enfance

Accompagnement 
de la parentalité

Enfance et 
jeunesse

Accès aux droits 
et inclusion

Le fonc onnement territorial et le cadre de vie
Les dynamiques sociodémographiques

La situa on de l’économie et de l’emploi

👉Coordonner les actions menées sur le 
territoire par la CAF et les acteurs 

locaux au service de la population

👉 Renforcer la coopération, l’efficacité, 

l’efficience et la complémentarité des 
actions

Rappel des thématiques traitées au titre de la CTG



Notre trajectoire

6

2

Diagnostic qualitatif

3

Préconisations

1

Diagnostic quantitatif

Collecte et analyse de 
documents et de données

Transmission de 
questionnaires

Organisation d’ateliers 
« diagnostic »
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Formalisation de la 

Convention 

Territoriale Globale

Atelier « préconisations et plan 
d’action »

Convention Territoriale 
Globale

Diagnostic globalDiagnostic quantitatif

Bureau communautaire : 05 septembre 2022 (validation des axes stratégiques) 
Bureau communautaire : 10 Octobre 2022 (présentation des actions)
Convention finalisée :  25 octobre 2022
Présentation et vote au conseil communautaire :  08 novembre 2022
Présentation et vote aux conseils municipaux : avant le 30 novembre 2022
Signature de la CTG : au plus tard 15 décembre 2022



Synthèse du diagnostic global02



Les constats issus du diagnostic global et...
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Baisse du nombre 
d’assistantes 
maternelles

Vision limitée par les communes 
des besoins futurs des familles

Offre globalement satisfaisante mais...La petite enfance

L’enfance

Difficultés à recruter un 
personnel compétent et formé

Difficultés dans 
l’accompagnement des enfants 

en situation de handicap

Public difficile à « capter »

Offre principalement sur Sisteron

Des professionnels sur le 
territoire en capacité de 
s’adresser à ces publics

La jeunesse

Offre de services étoffée

L’accès aux droits

L’animation de la 

vie sociale

Offre plutôt tournée vers les 
parents de jeunes enfants

Le soutien à la parentalité

Parc de logements 
vieillissant

Le logement

Offre locative 
restreinte

Difficultés en matière de mobilité

Tissu associatif présent, à 
accompagner

Méconnaissance des dispositifs 
existants, de l’offre délivrée

... principalement concentrée sur 
Sisteron et Laragne

Des structures d’accueil 
qui se font parfois 
« concurrence »

Difficulté à 
identifier les 

besoins

Initiatives
ponctuelles 
organisées

Seules les familles 
en difficulté 

sollicitent l’offre

Services requérant des compétences 
toujours plus diversifiées

Prix prohibitifs à 
l’achat

Typologies de 
logement non 

adaptées

Logements vacants

Problématique de 
financements

...au vu de 

ces constats...



... les orientations à traiter, identifiées par le 

comité de pilotage du 30 mars 2022
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Comment valoriser les métiers 
de la petite enfance et de 

l’animation et plus globalement, 
favoriser la montée en 

compétences du personnel ?

Comment développer la 
couverture territoriale en 

matière de petite enfance ?

Comment favoriser la mise en 
réseau des acteurs sur le 

territoire ?

1 2 3

Comment 
communiquer sur les 

dispositifs et l’offre 
déployée sur le 

territoire ?

4 5
Comment favoriser l’accès 

et l’utilisation du 
numérique ?

Comment améliorer la 
mobilité sur le territoire ?

6 7
Comment 

favoriser l'accès et le 
maintien dans des 

logements de qualité ?



La méthode de l’atelier03



Les résultats de l’atelier04



Préam

bule
Il est à noter que 6 des 7 orientations sélectionnées en 
comité de pilotage ont été traitées au titre de l’atelier 
organisé le 26 avril 2022.
La thématique relative au logement n’a pas fait l’objet d’un 
travail d’approfondissement, faute d’experts présents parmi 
les participants pour traiter la question.



Comment valoriser les métiers de la petite enfance et de 

l’animation et plus globalement, favoriser la montée en 

compétences du personnel ?
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Objectif

• Améliorer les conditions de 
travail et salariales des 
professionnels.

Moyens

• Veiller à maintenir un taux 
d’encadrement correct dans les 
structures ; 

• Réfléchir à une revalorisation 
salariale de ces métiers ;

• Favoriser les contrats permettant 
de concilier vie professionnelle / 
vie familiale.

Objectifs

• Fédérer les professionnels de 
ces secteurs au service des 
habitants ;

• Développer des partenariats et 
travailler davantage en réseau 
(ex : Éducation nationale, Conseil 
départemental, Pôle emploi, 
Mission locale etc.).

Moyens

• Organiser des temps de 
rencontres entre les 
professionnels du territoire ;

• Promouvoir l’échange de bonnes 
pratiques ;

• Favoriser les partenariats entre 
différentes structures d’accueil ;

• Améliorer la communication
entre les lieux d’accueil petite 
enfance et les établissements 
scolaires.

Objectif

• Faire connaitre les différents 
métiers et renforcer leur 
attractivité.

Moyen

• Organiser un forum des métiers 
Petite Enfance & Animation à 
l’échelle de la communauté de 
communes.

Objectifs

• Valoriser la montée en compétences 
des professionnels ;

• Valoriser les structures qui forment leur 
personnel et leur donner les moyens de 
pérenniser ces démarches.

Moyens

• Identifier plus précisément les besoins 
et attentes des familles vis-à-vis du 
personnel des structures de la petite 
enfance et de l’animation ;

• Identifier des organismes de formation 
sur le territoire pour développer des 
partenariats ;

• Mutualiser des formations à l’échelle 
du territoire.

Outils

• Encourager les parcours de validation 
des acquis de l’expérience (VAE) ;

• Développer les contrats d’apprentissage 
au sein des structures.

Développer la mise en 

réseau et la coordination 

entre les structures

Favoriser l’accès aux 

formations et la montée en 

compétences du personnel

Communiquer sur la diversité 

des métiers Petite Enfance & 

Animation

Reconnaitre ces professions, 

notamment leur « pénibilité » et 

améliorer les conditions de 

travail



Comment développer / améliorer la couverture 

territoriale Petite Enfance - Enfance - Jeunesse ?
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Objectif

• Favoriser l’accès aux services en 
« allant vers » les habitants.

Moyens

• Développer et soutenir les projets 
favorisant l’itinérance vers les publics 
(ex : LAEP itinérant, RPE itinérant, 
ateliers, etc.) ;

• Expérimenter des solutions innovantes 
d’itinérance (ex : halte garderie 
itinérante sur le modèle de celle des 
Hautes Baronnies).

Objectifs

• Favoriser l’interconnaissance entre les 
acteurs du terrain.

Moyen

• Mettre en relation, coordonner les actions 
menées par les professionnels sur la 
jeunesse par exemple ; 

• Développer des activités mutualisées.

Objectifs

• Développer l’offre à destination des 
habitants ;

• Accompagner les structures du territoire 
dans le développement de leur offre. 

Moyens

• Engager une réflexion autour de l’ouverture 
d’un centre social sur le territoire de 
l’intercommunalité ;

• Étudier la faisabilité de développer 
davantage de projets jeunes sur le 
territoire au titre du dispositif Prestation 
Services Jeunes déployé par la CAF ;

• Assouplir les horaires d’ouverture des 
structures pour mieux répondre aux besoins 
de garde en horaires spécifiques ; 

• Réfléchir à des solutions de financement 
plus pérennes pour les structures (ex : MJC, 
structures petite enfance, etc.).

Renforcer et étoffer l’offre 

déployée

Favoriser l’interconnaissance 

et la coordination des 

professionnels

Promouvoir l’itinérance de 

l’offre pour pallier les difficultés 

en matière de mobilité



Comment favoriser la mise en réseau des acteurs sur le 

territoire ?
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Objectif

• Assurer la coordination des actions 
menées et fédérer les professionnels.

Moyens

• Étudier la possibilité de créer un poste 
de chargé de coopération CTG au 
niveau de la CCSB, dont les missions 
comprendraient notamment 
l’animation du réseau des partenaires, 
la coordination des actions, la mise en 
œuvre du plan d’action, etc. ;

• Organiser la gouvernance de la 
démarche CTG via le comité de 
pilotage en charge du suivi et de 
l’évaluation du plan des actions à 
mener.

Objectifs

• Construire une visée commune et partagée.

• Mieux connaitre le territoire.

Moyens

• Organiser une journée « institutionnelle » qui 
rassemblerait tous les acteurs du territoire sur les 
thématiques traitées au titre de la CTG ;

• Instaurer des comités techniques (COTECH) qui 
réuniraient à fréquence régulière, les 
professionnels du territoire autour d’un sujet 
prédéfini. Un calendrier de ces COTECH est établi 
conjointement par la CAF et la CCSB.

Outils

• Développer un outil de communication partagé 
(ex : application / plateforme numérique), qui 
faciliterait la circulation des informations et qui 
serait enrichi par les acteurs directement ;

• Formaliser un répertoire / annuaire / une carte 
interactive partagé·e de l’ensemble des structures 
du territoire.

Objectif

• Favoriser l’interconnaissance entre les 
acteurs du terrain.

Moyen

• Lors des comités techniques, recenser 
les besoins et réfléchir à l’apport de 
solutions collectives ;

• Développer des actions mutualisées 
sur le territoire.

Impulser une réflexion autour 

de la mutualisation de services 

et de moyens à l’échelle du 

territoire

Favoriser l’interconnaissance 

et la connaissance du 

territoire

Concevoir et mettre en place 

une fonction de coordination 

et d’animation territoriale



Comment communiquer sur les dispositifs et l’offre 

déployée sur le territoire ?
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Objectif

• Favoriser l’interconnaissance des 
professionnels pour une meilleure 
coordination des actions menées sur le 
territoire.

Moyens

• Étudier la possibilité de créer un poste de 
chargé de coopération CTG au niveau de la 
CCSB ;

• Organiser des réunions d’informations et 
temps d’échanges réguliers entre 
professionnels ;

• Imaginer des rendez-vous infos / débats
ouverts à l’ensemble des professionnels du 
territoire.

Objectif

• Rendre visible et lisible l’offre de services présente sur 
le territoire.

Moyens

• Communiquer plus largement sur les sites existants tels 
que monenfant.fr, le site de la CCSB, senacs.fr, etc., qui 
recensent déjà un grand nombre d’informations ; 

• Organiser un forum des métiers sur le territoire de 
l’intercommunalité ;

• Poursuivre et développer la mise en œuvre d’actions de 
communication proactives sur le modèle de ce que peut 
faire la CAF auprès de ses allocataires.

Outils

• Étoffer le site internet de l’intercommunalité et/ou des 
Espaces France Services (à vérifier en fonction du cahier 
des charges de ces structures) ; 

• Coconstruire des outils de communication par public 
cible (ex : privilégier la presse papier pour les personnes 
âgées, etc.).

Renforcer la communication 

et développer des outils 

adaptés pour mieux orienter 

les habitants

Favoriser les échanges entre 

professionnels pour une 

meilleure coordination des 

actions



Comment favoriser l’accès et l’utilisation du 

numérique ?

Objectif

• Développer les capacités d’utilisation des 
services dématérialisés des habitants.

Moyen

• Communiquer plus largement sur le rôle et 
les missions des 6 conseillers numériques 
recrutés par l’intercommunalité pour 
accompagner les habitants à l’utilisation du 
numérique ;

• Accompagner les habitants vers 
l’autonomie dans l’usage du numérique, 
tout en assurant une présence physique 
« d’aide à la décision ».

Objectif

• Favoriser l’accès aux services en « allant 
vers » les habitants.

Moyens

• Développer l’itinérance de l’offre apportée 
par les conseillers numériques (ces derniers 
sont effectivement amenés à se déplacer sur 
l’ensemble du territoire) ; 

• Réfléchir à la mise en place d’un 
« numéribus » itinérant pour aller à la 
rencontre des habitants.

Développer une offre « de 

proximité »

Encourager davantage la 

sollicitation des conseillers 

numériques
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Comment améliorer la mobilité sur le territoire ?

Objectif

• Favoriser l’accès aux services et activités en 
« allant vers » les habitants.

Moyens

• Développer et soutenir les projets favorisant 
l’itinérance vers les publics (ex : LAEP itinérant, RPE 
itinérant, ateliers, etc.) ; 

• Poursuivre les initiatives engagées par 
l’intercommunalité pour faciliter l’accès aux droits 
des habitants (ex : permanences sur les territoires ; 
interventions des conseillers numériques, etc.) ; 

• Mutualiser les moyens de transports favorisant 
l’itinérance des services ;

• Développer une plateforme départementale pour 
le covoiturage ainsi que des aires de covoiturage 
sur le territoire.

Objectif

• Soutenir l’équipement des structures en 
matière de véhicules collectifs.

Moyens

• Réaliser un état des lieux du matériel 
disponible à l’échelle du territoire pour...

• ... pour mutualiser les moyens (ex : partage 
de véhicules entre plusieurs structures, etc.) 
via des Conventions de mutualisation. 

Mieux connaitre l’offre 

déployée et réfléchir à une 

mutualisation des moyens

Développer la mobilité des 

personnes et l’itinérance des 

actions
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Comment favoriser l'accès et le maintien dans des 

logements de qualité ?

Valoriser les partenariats et les 

orientations avec les dispositifs 

intervenants sur ces 

thématiques

Communiquer sur l’offre 

globale de service 

« impayés locatifs »
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Lutter contre « le mal 

logement »

Objectifs
• Favoriser la prévention des 

expulsions locatives.
• Favoriser le maintien dans 

le logement.

Moyen
• Repérer les situations en 

impayés locatifs.

Outils
• Créer une requête « impayé 

» pour les allocataires du 
périmètre percevant une 
prestation logement.
• Envoyer une mise à 

disposition.

Objectifs
• Lutter contre l’habitat indigne
• Favoriser le bien vivre, dans 

un logement de qualité.

Moyens
• Valoriser notre partenariat 

dans les dispositifs de lutte 
contre l’habitat indigne.
• Participer aux réunions et 

comités techniques des 
dispositifs.

Outils
• Encourager le développement 

d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH ou PIG).
• Envoyer les questionnaires de 

pré diagnostic. 

Objectifs
• Valoriser l’engagement des 

partenaires.
• Favoriser l’insertion par le 

logement.

Moyens
• Accompagner et orienter les 

habitants vers ces dispositifs. • 
Participer au déploiement de ces 
offres (FSL, SLIME, ARA…)
• Participer aux réunions et comités 

techniques des dispositifs.
• Favoriser la coordination entre les 

partenaires. 
Outils
• Communiquer sur les dispositifs 

par la mise à disposition de 
prospectus. 
• Créer un réseau multi partenarial.



En synthèse... une structuration en 

4 axes stratégiques de la CTG05



Les prémisses du plan d’actions 
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Axe1

Apporter des réponses de 
proximité aux habitants 
- développer la mobilité des habitants 

et l’itinérance des services 

- accompagner les habitants dans 

l’usage du numérique

- développer une logique de 

communication ciblée et de 
« proximité »

Accompagner les projets favorisant
l’itinérance vers les publics (ex : Relais
Petite Enfance, Lieux d’accueil enfants
parents, crèches, ateliers itinérants,
EFS…)

S’appuyer sur des acteurs de terrain pour
communiquer sur les services et actions
auprès des habitants.

Communiquer plus largement sur le rôle 
et les missions des conseillers 
numériques recrutés par 
l’intercommunalité pour accompagner les 
habitants à l’utilisation du numérique,

Réfléchir sur la possibilité de circulation
de navettes à destination de la jeunesse
(10-18 ans) pour se rendre dans les
bourgs pour les activités sportives ou
culturelles ou tout simplement pour se
rencontrer.

Communiquer de façon conjointe sur les 
modalités d’accompagnement des Caf par 
exemple Parcours séparation, Parcours 
naissance… 



Les prémisses du plan d’actions 
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Axe2

Maintenir et 
développer l’offre de 
services aux familles
- favoriser l’accès aux formations et la 

montée en compétences du personnel 

- étoffer l’offre en matière de Petite 

Enfance – Enfance – jeunesse –

animation de la vie sociale … 

- favoriser l’implication des jeunes dans les 

projets et leur autonomie

Affiner la connaissance des besoins en 
mode d’accueil « petite enfance » et 
notamment sur les horaires atypiques. 

Répondre aux besoins identifiés en 
associant l’ensemble des partenaires.

Identifier des organismes de formation, des
dispositifs existants à proximité du territoire.

Mettre en lien et coordonner les différents 
acteurs (personnels, organismes de 
formation).

Développer la communication

Engager une réflexion autour de
l’ouverture d’un centre social
ou d’Espaces de Vie Sociale sur
le territoire

Favoriser la mise en place d’actions
de soutien à la fonction parentale
sur l’ensemble du territoire de la
Communauté de Communes.

Développer davantage de
projets jeunes (+12 ans) sur le
territoire en favorisant
notamment les mutualisations

PIJ, PASS, perm MJC, PS
Jeunes….



Les prémisses du plan d’actions 
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Axe 3

Favoriser l’accès et le 
maintien dans des 
logements de qualité
- Lutter contre les impayés locatifs et 

les expulsions

- Lutter contre le « mal logement »

Identifier les allocataires en 
situation d’impayés locatifs

Favoriser la mise en place,
l’orientation et le suivi des
OPAH et des PIG

Identifier les allocataires 
rencontrant des 
dysfonctionnements dans 
leur logement

Répondre aux besoins 
identifiés en associant ou 
orientant vers l’ensemble des 
partenaires (ADIL, SLIME, FSL, 
pôle LHI…)



Les prémisses du plan d’actions 

24

Axe4

Favoriser la mise en réseau, fédérer 
les acteurs du territoire, coconstruire 
les projets et communiquer 

• Soutenir la gouvernance de la démarche 
CTG (copil)

• Animer des Cotech

• Animer une dynamique partenariale

• Organiser et animer une « journée 
partenariale »

• Renforcer le travail en réseau des 
professionnels

• Renforcer la communication entre acteurs et 

professionnels à l’échelle de la Communauté 
de Communes

• Favoriser les mutualisations et les mobilités

Possibilité de mettre en place une fonction 
de chargé de coopération CTG sur le 
territoire de la CC qui accompagne la 

réalisation des diagnostics, facilite la mise en 
synergie des différents acteurs (collectivités, 

associations, institutions…) porteurs de 
projets et  contribue à leur évaluation


